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Financement 
de 1‘assurance' 
chömage

Initiative 
"Jeunesse 
sans drogue"



Queis sont 
les enjeux ?

Premier objet 
L'assurance-chömage, 

eile aussi, doit faire  
des economies

2 Deuxieme objet 
Initiative  

"Jeunesse sans drogue"



■■ Par l'a rre te  federa l sur le finance- 
m ent de l'assurance-chöm age,

Explications 4-11 
Texte soumis au vote 12-13

le Conseil federa l et le Parlement 
entendent supprim er la contribution 
de 5 pour cent (env. 300 m illions 
de francs en 1996) ä la Couverture 
des depenses de l'assurance-chöm age 
que la Confederation es tte nue  de 
verser en vertu de la loi. Cette mesure 
est une contribution ä l'assa in issem ent 
des finances föderales.
Conjointement, il est prevu de reduire 
les indem nites journa lie res 
des personnes au chömage de 1 ou 
de 3 pour cen t (econom ie: 70 m illions 
de francs par an). Le referendum  
a ete demande contre ces economies.
mm L 'initiative populaire "Jeunesse Explications 14-23
sans drogue" preconise une politique Texte soumis au vote 16
in te rd isan tto u te  autre mesure 
que celles qui v isent exclusivem ent 
et d irectem ent ä l'abstinence.
Le Conseil federa l et le Parlement 
re je tten t cette  in itia tive  car eile 
em pechera it la poursuite d'une politique 
e fficace, realiste et humaine 
qui aide les toxicom anes ä sortir 
de la drogue.



Premier objet
Arrete federal sur 
le financement de 
l'assurance-chömage

■■ La question ä laquelle vous devez 
repondre est la suivante: 
Acceptez-vous l'arrete federal du 
13 decembre 1996 sur le financement 
de l'assurance-chömage?

Le Conseil national a adopte ce t arrete 
par 105 voix contre 65, le Conseil 
des Etats par 36 contre 5.



L'essentiel 
en bref

5

■ i Une assurance-chömage 
dans les chiffres rouges
Depuis quelques annees, le chömage 
se m a in tien tä  un niveau eleve.
Les cotisa tions des employes et des 
employeurs, qui se m ontent en tou t 
ä 3 pour cent du sala ire, ne suffisent 
plus ä couvrir les charges de 
l'assurance-chöm age. La Confederation 
et les cantons ont donc ete amenes 
ä lui accorder des prets dont le m ontant 
a tte in t au jourd 'hui 6,2 m illiards 
de francs. De surcro ft, en vertu 
de la loi la Confederation a dü eponger
5 pour cent des depenses de 
l'assurance en 1996. Cette contribution 
ä fonds perdu a coüte ä I'Etat 
quelque 300 m illions en 1996.
■ i De la necessite d'economiser 
Au vu de l'am pleur des de fic its  accum u- 
les chaque annee par la Confederation, 
le Conseil federa l et le Parlem ent ont dü 
se resoudre ä prendre des mesures 
propres ä so rtir les finances de l'o rn ie re . 
La m odification de loi in trodu ite  par 
l'a rre te  federa l libere la Confederation 
de l'ob liga tion  de verser chaque annee 
des contributions ä fonds perdus ä 
l'assurance-chöm age. Cette derniere, 
cependant, est egalem ent appelee ä 
con tribuer au Programme d'econom ies. 
A insi des d ispositions arre tees prece- 
dem m ent perm ettent actue llem ent 
de reduire ses charges de quelque 
90 m illions par an. Toutefois, ceci n'a 
de loin pas suffi ä redresser la Situation.

■■ De la necessite de reduire les 
indemnites journalieres
Pour eviter que le trou de l'assurance- 
chömage ne se creuse davantage, 
il a fa llu  limer les indem nites 
journa lie res, poste princ ipa l des 
charges, de 3 pour cent; les personnes 
touchan t un fa ib le  revenu'de meme que 
celles ayant une Obligation d 'entre tien 
envers des enfants ne ve rron t leurs 
indem nites d im inuer que de 1 pour cent. 
Cette mesure perm ettra d 'econom iser 
70 m illions par an sans que le regime 
de protection contre les effets 
du chömage n'en so it affecte.
■ i Pourquoi un referendum?
Le referendum  a ete lance ä La Chaux- 
de-Fonds par un com ite de chöm eurs 
qui s 'oppose avant toute chose ä la 
reduction des indem nites journalieres. 
■ i Considerations du 
Conseil federal et du Parlement 
Le retablissem ent des finances de la 
Confederation passe im m anquablement 
par un Programme d 'econom ies auquel 
l'assurance-chöm age ne saura it 
se soustra ire. Si nous voulons continuer 
de benefic ie r d 'une assurance-chöm age 
digne de ce nom, il im porte de mettre 
un fre in  ä son endettem ent.
La m odification de loi in troduite  par 
l'a rre te  federa l propose une reduction 
des depenses tenan t com pte des 
d isparites sociales.



6 Assurance-chömage 
comptes deficitaires 
depuis 1992

En raison du fa ib le  taux de chömage enregistre durant les annees 80, les com ptes 
de l'assurance-chöm age sont restes equilibres duran t cette  decennie.
Sa dette a considerablem ent augmente ä partir de 1991 dans le sillage d'une 
dram atique poussee du chömage.

m  Evolution de l'etat des reserves et des dettes de 1985-1997

1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997
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2 mrd fr.

_

2 mrd fr.

4 mrd fr.

6 mrd fr.

8 mrd fr.

1.4 1.5 1.7 2.1 2.6 2.9 2.4 -210 -4.1 -6.4 -5.8 -6.2 -7.7 
mrd mrd mrd mrd mrd mrd mrd mio mrd mrd mrd mrd mrd

budget
Nombre moyen de chöm eurs
LD CO cn CNJ CO CNJ CO LD CO CD O O

r-» «5j- ld CO CNJ o CO CO CO CD
CO CD CNl CNJ CO r— CD CO CD O
O LD CNJ h * oo cn CNJ CO CO OO N*
CO CM Csl CNJ r— ' CO cn CDr— r— LD CD CDr—



Arguments 
du comite referendaire

Le comite referendaire fa it valoir les arguments suivants:

"200 000 personnes sont au chömage en Suisse. Quelle est la reponse des autorites 
et du patronat ä ce fleau social?

m  Au lieu de lutter contre le chömage, ils s'attaquent 
aux chömeuses et chömeurs:
- Depuis 1993, les indem nites de chömage ont ete dim inuees 4 fois.
Le delai de carence de 5 jours les ampute de 25 % le prem ier mois.
- L'arrete federa l u rgent que nous com battons les rabote une cinquiem e fois, 
de 1 ä 3 %. (Avec dim inution du sala ire d it "convenab le " et suppression
de ia contribution de la Confederation au financem ent de l'assurance).
Le Conseil federa l ju s tifie  cela par la necessite d 'econom ies.

mm II faut voter NON ä la baisse des indemnites de chömage:
- Elle est sujet d 'ango isse pour des hommes e tfem m es qui se debrou illen t 
avec un revenu dejä am pute de 20 ou 30 %.
- Elle ouvre la porte ä d 'autres regressions. Des parlem enta ires bourgeois 
dem andent de reduire les indem nites ä 50 % du dern ier salaire et de doubler 
le delai de carence.
- Les em ployeurs abusent du chömage pour fa ire  pression sur les salaires, 
pour im poser des cadences insupportables et la precarite .

■ i II faut s'attaquer au vrai probleme, le chömage:
- En creant des em plois pour repondre ä des besoins sociaux reconnus 
(creches, form ation , soins pour les personnes agees).
- En investissant dans un plan de developpem ent pour maintenir, dans les regions 
frappees par le chöm age, des in fras truc tu res  et un tissu industrie l.
- La semaine de 35 heures, sans baisse de sala ire, et avec embauches 
com pensatoires, pe rm ettra it de porter un coup au chömage.
- Les plus-values boursieres pourra ient sans problemes financer le de fic it 
de la caisse chömage."



Avis du 
Conseil federal

Notre regime d'assurance 
contre les consequences 

du chömage a ete amende 
ä divers titres  

ces dernieres annees.
Cependant, la precarite  

financiere  
de la Confederation et 

de 1'assurance-chöniage 
requiert aujourd'hui 

des economies auxquelles 
cette derniere se doit 

egalement de contribuer.
Le Conseil federal 

approuve ces mesures 
notamment pour les motifs 

suivants:

■ i Necessite 
d'assainir les finances
En quelques annees, l'e ta t des finances 
födera les s 'est considerablem ent aggra- 
ve. II se ra it irresponsable de poursuivre 
une politique d 'em prunts sans mesures 
com pensato ires. L 'E ta tne  peut 
se perm ettre d 'o ffr ir  des prestations 
dont personne n'assume le coüt.
Par a illeurs, des finances publiques 
delabrees ne peuvent que com promettre 
un developpem ent economique com peti- 
tif, susceptib le  de generer des emplois. 
D'oü la necessite de proceder ä une 
reduction system atique des depenses. 
wm Etat de l'assurance-chömage 
Le chöm age a fa it  un bond dramatique 
ces six dernieres annees. A lors que 
l'on com pta it quelque 40 000 personnes 
sans emploi en 1991, leur nombre 
a fran ch i la barre des 200 000 au debut 
de 1997. Cette brusque poussee 
a provoque une explosion des charges 
dont le coro lla ire  se trad u it par un 
endettem ent de 6,2 m illiards du fonds 
de com pensation de l'assurance- 
chöm age ä la fin  de 1996. Les cotisa- 
tions des employes et des employeurs, 
qui se m ontent en to u t ä 3 pour cent du 
sa la ire, ne couvrent plus les depenses 
de l ’assurance, ta n t s'en faut.
Un pour cent en e ffe t est affecte 
ä l'am ortissem ent des dettes du fonds 
de com pensation. Une augmentation 
de la cotisa tion ä l'assurance-chöm age 
et pa rtan t des couts sa lariaux sera it
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pre jud ic iab le  ä la com petitiv ite  de notre 
economie. Par consequent, seule 
une reduction des prestations perm ettra 
de maTtriser l'endettem ent de 
l'assurance-chöm age.
■ i Une reduction 
des prestations moderee 
A la faveur d'une revision de la loi sur 
l'assurance-chöm age, le regime de 
protection contre les consequences du 
chömage a ete am eliore en 1995 notam- 
m ent par une serie de mesures propres 
ä favorise r une re insertion rapide des 
personnes sans emploi dans le monde 
professionnel. Concretem ent, cette rev i
sion s 'est tradu ite  entre autres par une 
extension non negligeable du d ro it aux 
indem nites dont le nombre a ete releve 
de 250 ä 520. M esuree ä l'aune in te rna
tiona le , notre assurance-chöm age 
garan tit des prestations tres eievees. 
Une reduction m oderee de 1 ou de 3 
pour cent des indem nites journa lie res 
te ile  que la prevo it l'a rre te  federa l paraTt 
donc defendable. Elle devra it perm ettre 
d 'econom iser quelque 70 m illions 
de francs.
wm Une reduction tenant 
compte des disparites sociales
Les chöm eurs ne sont pas tous touches 
au meme degre par la reduction des 
indem nites journa lie res mais en fonction  
de certa ins criteres. En effe t, pour eviter 
de condam ner certa ins ä la precarite , 
l'a rre te  prevoit de ne reduire les indem 
nites des assures ayant des obligations

d 'en tre tien  ou qui touchen t un modeste 
sala ire (moins de 3'526 francs) que 
de 1 pour cent alors que les indem nites 
des autres assures seront dim inuees de
3 pour cent. Au lieu de recevo ir 80 ou 
70 pour cent du gain assure comme 
c 'e ta it le cas jusqu'ä present, les 
chöm eurs ne toucheron t plus que 79,2 
ou 67,9 pour cent dud it gain.
■ i Queis sont les enjeux?
L 'arrete federa l sur le financem ent de 
l'assurance-chöm age dont la va lid ite  est 
lim itee jusqu'ä la fin  de 2002 est un ele- 
m ent essentiel de la Strategie d 'assa i- 
n issem ent du fonds de com pensation de 
l'assurance-chöm age et des finances 
federales. A long term e, il contribuera 
en outre ä m aintenir une assurance- 
chömage efficace et susceptib le  d 'o ffr ir  
des prestations dignes de ce nom.

■ i Vu ce qui precede, le 
Conseil federal et l'Assemblee federale  
vous recommandent d'approuver 
l'arrete federal sur le financement 
de rassurance-chömage.



10 Montant des indemnites 
journalieres

La personne qui perd son emploi touche de l ’assurance-chöm age une indem nite 
journa lie re  equivalente ä 70 ou 80 pour cent de son dern ier salaire (au maximum 
8'100 francs). Regoivent 80 pour cent, les personnes ayant des obligations 
d 'entre tien , celles dont le dern ier sala ire ne depassait pas 3'526 francs ou les 
personnes invalides. L 'arrete federa l redu it ces indem nites de 1 ou de 3 pour cent.

Ayant droit ä l'indemnite indemnite ancien reduction nouveau
en francs taux taux

assure ayant des plus de 130 80% 1% 79.2%
obligations d 'entre tien
invalide plus de 130 80% 3% 77.6%
assure sans Obligation plus de 130 70% 3% 67.9%
d 'entre tien
assure touchan t une 130 ou moins 80% 1% 79.2%
indem nite in ferieure 
ä 130 francs
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Taux des indem nites reduites:

mm Exemple 2: reduction de 3 pour cent
salaire maximum 8'100 fr. 

ancienne indem nite 8'100 x  70.0% : 21.7 
= b ru tfr . 261.30 
= net fr. 235.55 

indem nite reduite 8' 100 x 67.9% : 21.7 
= b ru tfr . 253.45 
= net fr. 228.55 

Indem nite de chömage moyenne 
par mois

sans reduction 261.30x21.7 
= b ru tfr . 5 670.20 
= net fr. 5'111.45 

reduction com prise 253.45x21.7 
= b ru tfr. 2792.80 = b ru tfr . 5 499.85
= net fr. 2'544.30 = n e tfr. 4'959.55

Jusqu 'ä la fin  de 1996, les personnes au chömage pouva ien ttouche r au maximum 
400 indem nites journa lie res en deux ans. Depuis 1997, eiles ont dro it 
ä 520 indem nites, ce qui correspond ä une duree de prestations de 24 mois.

*  Les chöm eurs touchen t, en moyenne, 21.7 indem nites journa lie res par mois.
* *  Apres deduction des cotisa tions ä l'AVS/AI/APG et de celles pergues au titre  
de la prevoyance professionnelle  et de l'assurance-acc iden ts .

■ i Exemple 1: reduction de 1 pour cent
dern ier sala ire bru t 3'526 fr. 
ancienne indem nite 3'526 x 80.0% : 21.7* 

= b ru tfr . 130.00 
= ne t**fr. 118.40 

indem nite reduite 3 ‘526 x 79.2% : 21.7 
= b ru tfr. 128.70 
= n e tfr. 117.25 

Indem nite de chömage moyenne 
par mois

sans reduction 130.00x21.7 
= b ru tfr. 2 821.00 
= n e tfr. 2 569.30 

reduction com prise 128.70x21.7
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1
Texte soumis au vote
Arrete federal
sur le financement de l'assurance-chömage

du 13 decem bre 1996

L'Assem blee föderale de la Confederation suisse,
vu le m essage du Conseil fed era l du 30 septem bre 1 9 9 6 1),
arrete:

1

La loi du 25 juin 1982 2) sur l'assurance-chöm age est modifiee 
comme suit pour la duree de validite du present arr§te:

Art. 16 ,2e al., let. i
2 N 'e s t pas repute convenable et, par consequent, est exclu 
de l'obligation d 'etre a c c e p te ,to u t travail qui:
i. Procure ä 1‘assure une rem uneration qui est inferieure  

ä 68 pour cent du gain assure, sauf si l'assure touche  
des indem nites com pensatoires conform em ent 
ä l'a rtic le  24 (gain interm ediaire); l’office regional de placem ent 
peut exceptionnellem ent, avec l'approbation de 
la commission tripartite , d ec la re r convenable un travail dont 
la rem uneration est in ferieure ä l'indem nite moyenne 
de chöm age.

Art. 22, 3e al.
3 Lorsque l'indem nite journa lie re  ca lcu lee selon les 1 e re t2 e  
alineas depasse 130 francs, eile est reduite de 3 pour cent. 
Lorsqu'elle est inferieure ou egale ä 130 francs, la reduction est
de 1 pour cent. La reduction de 1 pour cent est applicable egalem ent 
pour les personnes ayant des obligations d 'entretien  vis-ä-vis  
d'enfants.

Art. 2 3 ,4e al., deuxieme phrase
4 ... Pour em pecher que les personnes qui dem andent 
pour la prem iere fois des indem nites soient desavantagees par 
rapport aux autres, le Conseil federa l peut ed icter des dispositions 
particulieres relatives ä la periode de cotisation (art. 13) et 
ä la prise en consideration de la perte du travail e t du manque 
ä g a g n e r(a rt. 11).

Art. 3 4 ,1er al.
1) ff 1996 iv 1349 1 L'indem nite s 'e leve ä 78,4 pour cent de la perte de gain 

2) rs 837.0 ; ro 1996273 prise en consideration.
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Art. 9 0 ,2e ä 4e al.
2 et 3 A broges *
4 Lorsque le taux de cotisation s 'eleve ä 2 pour cent 
et que la somme des cotisations et des reserves du fonds 
de com pensation ne suffit pas pour fa ire face  aux engagem ents 
courants, la Confederation e t les cantons accordent des prets 
ä un taux equitable.

II

1 Le present arrete est de portee generale.
2 II est declare urgent au sens de l'article 89bis, 1er alinea, 
de la Constitution, et il entre en vigueur le 1 er janvier 1997.
3 II est sujet au referendum  facu ltatif au sens de l'artic le  89bis,
2e alinea, de la Constitution e t il a effet jusqu'au 31 decem bre 2002.

*  Les alineas ä abroger sont les suivants:

“2 Si des circonstances exceptionnelles le justifient, la Confederation  
accorde des montants non rem boursables s 'e levan t au maximum  
ä 5 pour cent des depenses globales de l'assurance.

3 II y a c irconstances exceptionnelles lorsque le taux de cotisation  
atte int 2 pour cent e t que les cotisations additionnees aux reserves  
du fonds de com pensation sont insuffisantes pour fa ire  face  aux 

, obligations courantes ou lorsque le fonds de com pensation est 
endette. Le Conseil federa l regle les details."



Deuxieme objet
Initiative populaire 
"Jeunesse sans drogue"

■ i La question ä laquelle vous devez 
repondre est la suivante : 
Acceptez-vous l'initiative populaire 
"Jeunesse sans drogue“ ?

Cette in itia tive  a ete rejetee par 128 voix 
contre 42 au Conseil national et par 
35 voix contre 2 au Conseil des Etats.
Les Chambres ont decide de ne pas 
lui opposer de contre-pro jet.



L'essentiel 
en bref

■ i Que fait la Confederation?
La Confederation lutte avec determ ina- 
tion contre le tra fic  de drogue et com bat 
la toxicom anie et ses consequences.
A ce t e ffe t, eile co llabore avec les 
cantons et les communes et poursuit 
une politique globale d 'intervention 
su rto u s  le s fron ts . La Confederation 
doit pouvoir poursuivre son action 
et meme l'in tensifier. 
tm  Quatre piliers solides 
La politique de la Confederation a fa it 
ses preuves. Elle est fondee sur quatre 
piliers: la prevention, la therapie, 
la reduction des risques et l'a ide ä 
la survie et la repression. La quasi- 
d isparition des "scenes" ouvertes et 
des risques qu'e lles representa ient 
pour la population est ä mettre ä l'a c tif 
de la politique des "quatre piliers".

mm Que veut l'initiative?
L'initiative "Jeunesse sans drogue" 
s'oppose ä cette politique diversifiee. 
Beaucoup plus restric tive , eile reduit 
l'eventail therapeutique aux tra item ents 
axes sur l'abstinence immediate.
Elle rejette en particu lie r la prescrip tion 
ä long term e de medicaments de substi- 
tu tion (p. ex. methadone) et exclu t 
to ta lem ent la prescrip tion medicale 
de stupefiants (p. ex. heroine) aux 
toxicom anes. L'initiative exige aussi 
l'in te rd ic tion  de mesures de reduction 
des risques et d'aide ä la survie qui 
ne v isent pas d irectem ent l'abstinence. 
h  Considerations du 
Conseil federal et du Parlement 
Le Conseil federa l et le Parlement 
re je tten t l'in itia tive  car eile em pechera it 
d 'u tilise r de nombreux moyens dont 
nous disposons aujourd'hui pour aider 
les toxicom anes ä sortir du cercle 
v ic ieux de la drogue, de la maladie, 
de la m arginalisation sociale et ä recon- 
querir leur dignite. Nombre d 'entre eux 
ne recevra ient plus d'aide et seraient 
abandonnes ä leur sort. L'initiative 
barre ra it la route ä des therapies 
valables et innovatrices. Nettem ent 
moins e fficace que la politique actuelle, 
eile entram era it des depenses 
beaucoup plus lourdes.
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2

Texte soumis au vote
Arrete federal concernant
['initiative populaire "Jeunesse sans drogue"

du 21 mars 1997

L'Assem blee federale  de la Confederation suisse, 
vu l'initiative populaire "Jeunesse sans drogue" 
deposee le 22 ju illet 19931), 
vu le message du Conseil federa l du 19 juin 1995 2 ), 
arr§te:

Article preniier
1 L'initiative populaire du 22 ju ille t 1993 “Jeunesse sans drogue“ est 
valab le e t sera soumise au vote du peuple et des cantons.
2 Elle a la teneur suivante:

La Constitution federa le  est com pletee comme suit:
Art. 68bis
1 En m atiere de lutte contre la toxicom anie, la Confederation  
mene une politique stric te, visant d irectem ent ä l'abstinence.
2 Elle prend, par voie legislative, toutes mesures propres 
ä restreindre la dem ande de stupefiants e t le nombre de 
consom m ateurs, ä soigner la toxicodependance, ä reduire
les dom mages sociaux e t econom iques dus ä la consommation  
de stupefiants e t ä com battre e ffe c tiv em e n tto u ttra fic  illicite.
3 Pour proteger la jeunesse de la toxicom anie,
la Confederation s'oppose ä toute consommation de stupefiants  
e t m ene une politique de prevention active qui renforce  
la personnalite de l'individu.
4 La Confederation encourage et soutient 1‘application  
des mesures propres ä assurer le sevrage physique, 
la desintoxication durable e t la reinsertion sociale  
destoxicom anes.
5 La distribution de stupefiants est interdite. Sont reservees  
les applications strictem ent m edicales, ä l'exclusion
de l'utilisation d'heroTne, d'opium ä fumer, de coca'ine, 
de cannabis, d 'hallucinogenes et de substances analogues.

Art. 2
Dff 1993 ui 539 L'Assem blee federa le  recom m ande au peuple et

2) ff 1995 in 1181 aux cantons de re je ter l'in itiative.



Arguments v 
du comite d'initiative

Le comite d'initiative fa it valoir les arguments suivants:

m " 1. Reduire la consommation de drogue. L'initiative reclame une politique 
en m atiere de drogue qui soit humaine, realiste et qui vise ä l'abstinence.
Elle cree les bases constitu tionne lles qui perm ettront de reduire la consommation 
de drogue et le nombre des toxicom anes autant que possible. Le texte se fonde 
sur des connaissances scientifiques reconnues dans le monde entier, sur les tro is 
Conventions des Nations Unies sur les stupefiants, sur des programmes de 
prevention qui ont fa it  leurs preuves dans d 'autres pays et, enfin, sur les principes 
de la Convention europeenne des droits de l'homme (CEDH).
■ i 2. Proteger la jeunesse. Un seul con tact avec les stupefiants peut mener 
ä l'engrenage fata l. L’ in itia tive entend obliger l'E tat ä proteger la jeunesse 
de la drogue par la prevention. Elle prevoit une lutte coherente contre le tra fic  
e tto u te  d istribution de stupefiants.
m  3. Soigner et reinserer les toxicomanes. On peut aider les toxicom anes en 
les inc itan t au sevrage et en leur o ffran t des therapies qui v isent ä l'abstinence 
et leur perm ettront de sortir de leur dependance. II faudra ensuite les aider ä se 
re inserer dans la societe.
m  4. La prescription fondee medicalement est garantie. La prescription 
de methadone reste possible. Apres un examen medical approfondi et ä court 
term e la m ethadone peut s 'averer utile. En revanche, il s 'ag it d'en in terrom pre 
la remise inconsideree qui ne fa it que prolonger la dependance.
La prescrip tion de stupefiants, notam ment comme anti-douleur, ä des fins purement 
m edicales reste possible. L 'in itia tive n 'em piete en rien sur les com petences 
du corps medical.
m  5. Ameliorer la prevention du sida. La remise de seringues steriles reste 
possible. Par contre, l'in itia tive  entend ob liger la Confederation ä prom ouvoir 
une politique qui vise ä l'abstinence. Cela reduira considerablem ent le risque 
d 'in fection  par le VIH.
■ i 6. Bannir la drogue. Partout oü la consomm ation de drogue a ete to leree, 
le nombre de toxicom anes a fortem ent augmente. L'ensemble de la population 
en a enorm em ent päti sur le plan sanita ire et social.
S 'agissant de la drogue, il n 'y a qu'une attitude sensee: ne pas y toucher.
Dites oui ä l'in itia tive  pour une jeunesse sans drogue."



L'avis du 
Conseil federal

Le Conseil federal appelle  
lui aussi de ses voeux 
une societe aussi peu 

touchee par la toxicomanie  
que possible. M ais pour 

atteindre cet objectif 
les moyens prevus par 

('initiative ne suffisent pas. 
Face ä un probleme aussi 

complexe, il est vain de 
compter sur une solution 
miracle. La repression et 

la contrainte ä elles seules 
ne permettent pas aux 

toxicomanes de sortir de la 
drogue. Le Conseil federal 

rejette l'in itiative populaire 
"Jeunesse sans drogue" 

notamment pour les raisons 
suivantes:

■■ Une politique diversifiee
La Confederation, en collaboration avec 
les cantons et les communes, com bat 
la drogue avec determ ination par une 
politique qui repose sur quatre piliers:

_  1. Prevention: convaincre les jeunes 
de ne pas toucher ä la drogue.
Les jeunes qui pourra ient etre tentes 
par la drogue doivent etre informes 
de ses dangers et dissuades d'y toucher.
—  2. Therapie: aider les personnes 
dependantes ä sortir de la drogue.
Le re tour ä la vie normale es tfavorise  
par des therap ies d 'abstinence et des 
m edicam ents de substitution, parfois 
meme par la prescrip tion de stupefiants. 
II n 'existe pas de modele therapeutique 
universel, valable pou rtous.
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—  3. Reduction des risques: 
apporter aux toxicomanes une 
assistance concrete. Beaucoup 
de toxicom anes som brent dans
la misere et ne sont plus en mesure de 
prendre soin d'eux-memes. II s 'ag it 
de les sauver de la rue, de preserver 
leur vie et leur d ignite, de lu tter contre 
la transm ission du virus du sida et 
la propagation de l'hepatite , notamment 
en m ettant ä leur disposition 
des seringues steriles.
—  4. Repression: demanteler le trafic. 
Notre jeunesse do it etre protegee.
II fau t com battre l'o ffre  de drogue 
qui cree la demande, reprim er la 
delinquance et lu tte r contre l'apparition 
de scenes ouvertes.

■ i Une seule approche ne suffit pas
Les points de vue du Conseil federal 
et des auteurs de l'in itia tive  divergent 
essentie llem ent sur la therapie.
En effet, si les tra item ents v isant ä l'abs- 
tinence sont necessaires et efficaces, 
l'approche preconisee par l'in itia tive , 
axee exclusivem ent et d irectem ent sur 
l'abstinence, ne su ffit pas: l'experience 
montre que cette demarche n'est 
adequate que pour une m inorite des 
toxicom anes. Pour la plupart d'entre 
eux, l'abstinence ne peut etre atte inte 
qu'ä travers une succession de 
tra item ents que l'in itia tive  in terdira it.
■ i Protection de la sante 
Pour que les toxicom anes puissent 
sortir du tunnel de la drogue, il fau t 
les soigner afin qu'ils ne som brent 
pas dans la decheance physique. 
L 'in itiative empeche de nombreuses 
mesures qui v isent ä eviter ou ä 
dim inuer les dommages lies ä la 
consomm ation de drogue. De te lles 
mesures sont necessaires car 
il n 'est pas possible de poussertous 
les toxicom anes ä entreprendre une 
therapie , ni de les amener, voire de 
les contra indre, ä l'abstinence 
du jou r au lendemain. II s 'ag it tou t 
particu lie rem ent de prevenir 
la propagation du sida et des hepatites, 
maladies qui representent un danger 
pour l'ensemble de la population.



20

■ i II faudrait interrompre 
des programmes e fficac es ...
L'acceptation de l'in itia tive  “Jeunesse 
sans drogue“ aura it des consequences 
desastreuses pour les toxicomanes.
Le tra item ent des quelque 14'000 
patients qui prennent des produits de 
substitution (methadone) dans le cadre 
d'une therapie de longue duree devrait 
etre brutalem ent interrom pu, le cas 
echeant, alors qu 'il leur perm et de 
surm onter progressivem ent leur depen- 
dance. Les rechutes seraient nom- 
breuses et s 'accom pagnera ient 
d'une recrudescence de la misere 
et de la delinquance. 
m  ...et renoncer ä de 
nouveaux traitements 
Depuis 1994, on procede ä des essais 
therapeutiques de prescrip tion medicale 
d'heroTne lim ites ä 800 toxicomanes.
Ces essais sont destines ä des 
personnes extrem em ent dependantes, 
fo rtem ent m arginalisees et en tres 
mauvaise sante, pour qui toutes 
les autres therapies ont echoue. 
L'evaluation scientifique a montre que 
la sante d'un grand nombre de patients 
s 'est am elioree, leur Situation sociale 
s 'est stabilisee, ils sont sortis de 
la delinquance. Enfin, plusieurs dizaines 
d 'entre eux ont meme entrepris 
une therapie d'abstinence.
L'initiative in te rd ira itto u te  innovation 
therapeutique.

■ i Une centralisation  
peu souhaitable
L'initiative “Jeunesse sans drogue" 
entend a ttribuer ä la Confederation 
des täches qui re levent aujourd 'hui 
de la com petence cantonale.
La Confederation devra it notamment 
s 'occuper d irectem ent de la prevention, 
de la therap ie  et de la re insertion alors 
que les cantons et les communes, 
plus e fficaces parce que plus proches 
des personnes concernees, so n tto u t 
designes pour m ettre en oeuvre 
les mesures necessaires.
■■ Une politique dans le droit fil 
des conventions internationales 
Les auteurs de l'in itia tive  
"Jeunesse sans drogue" pretendent 
que la politique de la Suisse 
est contra ire  aux conventions in te r
nationales. C 'estfaux. La Suisse 
respecte les Conventions des Nations 
Unies sur les stupefiants et collabore 
avec les organisations des 
Nations Unies et les organes europeens 
specialises. En outre, eile participe 
activem ent ä la lutte contre le tra fic  
de stupefiants et la crim ina lite  dans 
le cadre d 'ln te rpo l.



am Une solution simpliste
L'in itia tive  "Jeunesse sans drogue" 
est irrea lis te, inadequate et ine fficace 
Elle entre tient l'illus ion  d'une solution 
m iracle au probleme de la drogue. 
Inefficaces pour un grand nombre de 
toxicom anes, les mesures restric tives 
que preconise l'in itia tive  ne protege- 
ra ien t pas notre jeunesse et ne 
garan tira ien t pas non plus la securite 
de notre societe. Le Conseil federal 
juge necessaire de poursuivre l'e ffo rt 
commun de la Confederation, 
des cantons et des communes contre 
la drogue, l'ind iffe rence  ä l'egard 
des toxicom anes et la liberalisation 
de la consomm ation.

tm  Pour tous ces motifs, 
le Conseil federal et le Parlement 
vous recommandent de rejeter 
l'in itiative populaire 
"Jeunesse sans drogue".



La politique du Conseil 
federal en matiere de drogue
Le modele des "quatre piliers"

Voici en resume les mesures prises 
par la Confederation, en collaboration 
avec les cantons et les communes.
Les resultats mentionnes son ttous 
documentes scientifiquem ent.

■■ 1. Prevention: eviter 
que les jeunes se droguent

Mesures:
—  prom ouvoir la sante des jeunes,
—  ren force r la responsabilite 

individuelle,
—  o ffr ir  des perspectives d 'avenir 

(education, trava il, lo isirs, valeurs),
—  apprendre ä resoudre les problemes 

personnels sans le secours
de la drogue,

—  in form er de maniere correcte  
et credib le sur les stupefiants 
et leurs dangers,

_  in te rven ir aupres de ceux qui ont 
dejä touche ä la drogue afin d 'eviter 
une evolution vers la dependance.

m  Resultats:
L'immense m ajorite des jeunes
ne se droguent pas et ne souhaitent pas
se droguer.

tm  2. Therapie: aider les toxicomanes 
ä sortir de la drogue et ä se reinserer 
dans la societe

Mesures:
_  sevrage (desin toxication du corps), 
_  aide psychologique, sociale 

et m edicale,
_  tra item ents residentie ls ä moyen ou 

long term e, exigeant l'abstinence: 
2'100 patients tra ites en 1996,

—  tra item ents avec medicaments de 
substitu tion (methadone):
H'OOO patients tra ites en 1996,

_  essais sc ientifiques de 
prescrip tion d'heroTne:
800 partic ipants,

_  gestion des rechutes,
—  rattrapage scolaire, form ation 

professionnelle,
—  em plois et logements proteges.

mm Resultats:
La drogue n 'est pas une voie sans issue. 
L'offre therapeutique actuelle perm et 
ä la m ajorite des toxicom anes de guerir 
et plus de 60 pour cent d 'entre eux sont 
actue llem ent en tra item ent.
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m  3. Reduction des risques et aide 
ä la survie: eviter la decheance 
physique et la misere des toxicomanes

Mesures:
—  prevenir les maladies in fectieuses 

(sida, hepatites),
mm eviter les overdoses m ortelles,
—  m aintenir des conditions 

de vie decentes,
—  inc ite r ä la therapie ,
_  mettre sur pied des centres 

d 'accue il e t des programmes 
d'hygiene,

—  d istribuer ou vendre des 
seringues steriles,

—  organiser les prem iers secours 
medicaux,

mm creation de programmes 
d 'occupation et de reinsertion.

■■ Resultats:
La dim inution du nombre d'overdoses, 
le recul tres sensible des nouveaux 
cas d 'hepatite  et de sida, de meme 
que l'augm entation rejouissante de la 
partic ipation aux programmes therapeu- 
tiques, doivent etre mis ä l'a c tif des 
mesures de reduction des risques 
et d'aide ä la survie.

■ i 4. Repression: lutter contre le trafic 
de drogue et la crim inalite, proteger 
la population

Mesures:
_  lutte contre le tra fic  in ternational 

et contre le blanchissage de l'a rgent 
de la drogue,

—  lutte contre le tra fic  de rue
et la form ation de scenes ouvertes, 

_  lutte contre la consommation 
de drogue et la delinquance 
liee ä l'acqu is ition ,

_  mise en place d'agents de liaison 
ä l'e tranger,

_  cooperation polic iere in ternationale, 
_  saisies aux fron tie res  et 

dans les aeroports,
_  mesures de contra intes contre 

les etrangers en Situation irreguliere, 
_  controle des produits qui servent 

ä fabriquer des drogues.

■ i Resultats:
L'augmentation des saisies de 
stupefiants, la quasi-d isparition 
des scenes ouvertes et le recul 
de la crim ina lite  liee ä la drogue 
m ontrent l'e fficac ite  des mesures 
de repression.
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Envoi postal

Envois en retour au 
contröle des habitants  
de la commune

Recommandation 
aux electrices 
et aux electeurs
Pour les motifs invoques dans cette  
brochure, le Conseil federal et  
le Parlem ent recom m andent aux  
electr ices  et aux electeurs de voter  
le 28 septem bre 1997:

■ i OUI ä l'arrete federal 
du 13 decembre 1996 sur 
le financement 
de l'assurance-chömage

■■ NON ä l'initiative populaire 
"Jeunesse sans drogue"
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